
La question du relèvement des droits universitaires fait des
vagues depuis son annonce. Le Pr Marc-Louis Ropivia, rec-
teur de l'Université Omar Bongo nous éclaire, dans cet en-
tretien, sur les raisons de cette hausse dans son
établissement, et sur les bienfaits, in fine, de cette mesure. 

l'union.Monsieur le recteur, comment peut-on expli-
quer cet acharnement autour du relèvement des droits
universitaires?

Pr Marc Louis Ropivia : A l’examen des arguments des dif-férents protagonistes actuels, le relèvement des droits uni-versitaires, vu du côté de l’opinion nationale, sembleseulement être mise en débat sans être, et c’est là l’essentiel,mise en perspective. En vérité, une très grande majorité deceux qui en débattent aujourd’hui ne veulent pas s’intéresserau fond du problème, à savoir que la décision gouvernemen-tale de majoration des droits universitaires concerne vérita-blement le devenir, la performance, la modernisation, lacompétitivité et la crédibilité de notre système d’enseigne-ment supérieur en Afrique centrale, dans le reste de l’Afriqueet dans le monde. A ce propos, il importe de souligner qu’audernier classement (2017) des universités africaines, leGabon ne figure pas parmi les pays dotés d’un système uni-versitaire performant, et par conséquent, aucune de ses uni-versités ne se trouve parmi les 100 premières du continent.Arrivent alors une série de questionnements fondamentauxqui interpellent toute la communauté nationale, entendonspar là toutes les entités qui la composent, à savoir les pou-voirs publics (gouvernement, collectivités locales), le parle-ment (Assemblée Nationale, Sénat), les institutionsrépublicaines, la société politique, la société civile, plus parti-culièrement les organisations syndicales ou corporatistes destrois ordres d’enseignement, les associations des parentsd’élèves et d’étudiants, les organisations patronales, les dif-férentes confessions religieuses, etc. Le débat est devenu sicomplexe et si préoccupant dans l’opinion nationale qu’il nepeut plus être laissé à une seule composante sociale, en l’oc-currence la communauté universitaire dans sa diversité.
Mais, que répondez-vous à ceux qui disent que l'UOB est
un établissement des "enfants de pauvres", et que cette
hausse des frais est insupportable pour plusieurs de ces
apprenants ?- Ce discours s’oppose au relèvement des droits universitairesen arguant que l’UOB par exemple serait "l’université des en-
fants de pauvres", par conséquent l’on ne saurait demander àces étudiants et à leurs familles une quelconque augmenta-tion des droits universitaires qui conduirait à les appauvrirdavantage. Les tenants de ce discours vont même jusqu’à af-firmer qu’eux-mêmes ayant étudié dans les mêmes condi-tions de frais d’inscription et ayant réussi à en sortir et àexercer leur profession avec une compétence reconnue, l’oncommettrait une grave injustice en exigeant aux étudiants ac-tuels une hausse de leur contribution universitaire. Ils quali-fient cette hausse de 9.000 à 50.000 F.CFA d’augmentationvertigineuse. L’occasion est donnée ici de rappeler que cemontant n’avait pas été décidé par hasard. Il constitue le tarifuniversitaire plancher actuellement pratiqué dans l’espaceCEMAC, à l’exception de la Centrafrique dont on connaît la si-tuation de délitement. Le Gabon a simplement tardé à l’ap-pliquer en raison des conditions économiques qui luiparaissaient jusque-là particulièrement fastes. Ailleurs, dansla sous-région, des tarifs équivalents ou prohibitifs, par ail-leurs modulés par cycles, sont actuellement en vigueur. D’unautre côté, si l’augmentation est qualifiée de vertigineuse, lestenants de la théorie de "l’université des pauvres" refusentd’évoquer la chute vertigineuse des frais d’inscription dansles universités gabonaises par rapport à ceux exigés dans lestrois ordres d’enseignement antérieurs. En effet, une analyserapide de la situation permet de faire les comparaisons... - Au pré-primaire, si l’on s’en tient uniquement aux frais descolarité (en excluant la cantine), un ménage gabonais dé-pense annuellement en moyenne 270.000 F.CFA (30.000 F x.9mois). Au secondaire, dans le secteur de l’enseignement pu-blic, l’on note que le montant de 10.000 F (encore qu’il faillele majorer par le coût de la tenue) demandé en début d’annéescolaire dans la plupart des lycées et collèges reste tout demême supérieur à celui de l’inscription dans les universités.Par contre, dans le secteur privé confessionnel, on peut rele-ver une moyenne annuelle de 250.000 F couvrant les fraisd’inscription et d’écolage tandis que dans le privé laïque cemontant passe à 350.000 F. Imaginons donc la chute vertigi-neuse qui fait vaciller ces frais à 9.000 F.CFA à l’université ! Envérité, nous sommes là au cœur du paradoxe gabonais. Eneffet, comment comprendre que les mêmes Gabonais quiéprouvent la nécessité de payer ces montants élevés pour laqualité de l’enseignement de leurs enfants dans les trois or-

dres d’enseignement inférieur rechignent à admettre qu’onpuisse les payer dans le dernier palier du système éducatif, lesupérieur, celui-là même qui nécessite des contributions etdes équipements plus importants, en raison de ce qu’il va for-mer directement pour le marché du travail. Assurément, cettepremière conception est négative. Elle prône notamment la

stagnation sinon la régression car, d’après ses adeptes, une
"université d’enfants de pauvres" ne saurait prétendre à au-cune amélioration de son environnement. En somme, les "en-
fants de pauvres" doivent toujours continuer d’étudier dansla pauvreté, c’est-à-dire dans les conditions de vétusté, de dé-labrement et de carence que l’on observe aujourd’hui ; alorsqu’une attitude positive aurait conduit à leur faire prendreconscience de ce que aucune université au monde ne peut ef-ficacement fonctionner à l’heure actuelle sans une participa-tion substantielle, et non pas symbolique, de l’étudiant à sapropre formation. En admettant d’abord le bien-fondé de ceprincipe universel, on comprendrait aisément que les étu-diants soient légitimement amenés à poser les deux questionsessentielles suivantes : quelle utilisation fera-t-on de notre ar-gent ? Et, serions-nous associés à sa gestion ? Dans ce cas, laréponse ne peut être que positive. Et il devient normal quel’on envisage leur représentation dans l’instance universitairechargée de cette utilisation, en l’occurrence le Conseil d’ad-ministration.
Suite en page 7

"Aucune université au monde ne peut (...) fonctionner sans une
participation substantielle de l’étudiant à sa propre formation"
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Pr  Marc -Louis Ropivia : "Les droits universitaires sont
devenus un indicateur de qualité de la formation.
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